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Cadre socio-éducatif - CSE

Portail des concours

Tous les concours de la fonction publique hospitalière

Informations sur le concours

Publié le : 27-05-2025

Filière : Filière socio-éducative

Catégorie : A

Type(s) de concours : Sur titres

Voie(s) d'accès : Externe

Nombre de postes offerts par l'établissement : 1

Date du concours : 01-09-2025

A propos du poste :

démarches à réaliser sur : https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/inscription-au-concours-externe-sur-titres-
de-cadr

Informations sur l'établissement

Nom : APHM

Ville :  13005 Marseille

Site Web : http://fr.ap-hm.fr/

Pour candidater

Date limite de candidature : 01-07-2025

Conditions de candidature :

Les candidats doivent être titulaires d’un des diplômes ci-après :

-       Diplômes ou titres requis pour être recrutés dans les corps d'assistants socio-éducatifs, de conseillers en 
économie sociale et familiale, d'éducateurs techniques spécialisés, d'éducateurs de jeunes enfants.

-       Diplôme d'Etat de la jeunesse, de l'éducation populaire et des sports (DEJEPS), spécialité " animation socio-
éducative ou culturelle ", mention " animation sociale ".

ET

-       Certificat d'aptitude aux fonctions d'encadrement et de responsable d'unité d'intervention sociale institué par le 
décret du 25 mars 2004, ou d'une autre qualification reconnue comme équivalente par la commission instituée par 
l'article 8 du décret du 13 février 2007.

Pièces à fournir :

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/inscription-au-concours-externe-sur-titres-de-cadr
https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/inscription-au-concours-externe-sur-titres-de-cadr


-       Une demande écrite d’admission à concourir ;

-       Une lettre de motivation ;

-       Un curriculum vitae ;

-       Une copie d’une pièce d’identité ;

-       Une copie des diplômes ou certificats dont le candidat est titulaire ;

-       Une copie du certificat d’aptitude aux fonctions d’encadrement et de responsable d’unité d’intervention sociale 
prévu par l’article R. 451-20 du code de l’action sociale et des familles, ou d’une autre qualification reconnue comme 
équivalente par la commission instituée à l’article 8 du décret du 13 février 2007 ;

-       Dossier du candidat renseigné, accessible sur démarches simplifiées

Adresse postale pour l'envoi des 
candidatures :

https://www.demarches-simplifiees.fr/commencer/inscription-au-concours-
externe-sur-titres-de-cadr
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